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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-86797

Département(s) de publication : 69
 Annonce n° 25-86797

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

Pas d'avis initial

Section 2 - Identification de l'acheteur

HOSPICES CIVILS DE LYONNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

26690027300019N° National d'identification : 
LYON CedexVille : 

69373Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

69Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

ACQUISITION DE PLACES EN CRECHESIntitulé du marché : 
85312110Code CPV principal - Descripteur principal : 

ServicesType de marché : 
ACQUISITION DE PLACES EN CRECHESDescription succincte du marché : 

- Prix : 40 % - Importance du réseau sur la région lyonnaise et crèche à Critères d'attribution : 
proximité GHC / Amplitudes horaires des crèches / Capacité maximale des crèches à proximité : 20 % - 
Process d’optimisation des places/berceaux : 10 % - Politique de formation des personnels pour 
sécuriser la prise en charge des enfants et notamment leur bien-être : 10 % - Projets pédagogiques en 
lien avec l’inclusion sociale et l’écologie : 20 %

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Le marché N° 251470 a été attribué au Fournisseur LES PETITS CHAPERONS ROUGES - LPCR (SIRET 
494 149 990 00686), pour un montant total maximum de 3 100 000 € HT.

29/07/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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